
Commune d'Etoy

Reglement d'utilisation des jardins familiaux
de Pra-Riondet

Article 1 - But des jardins

La Commune d'Etoy est proprietaire de terrains cultivables qu'elle met ä disposition des
habitants du village. Ces derniers sont devolus ä la culture potagere et florale ä des fins
non commerciales.
11s ont pour objectif d'encourager l'autonomie alimentaire et la sensibilisation ä la nature.

Article 2 - Beneficiaires

Peuvent beneficier d'un droit d'usage d'un jardin uniquement les personnes domiciliees
sur le territoire de la Commune.
Si un beneficiaire quitte la Commune, il perd la jouissance de la parcelle et doit resilier
son droit d'usage avec effet au 31 decembre suivant.

Article 3 - Attribution

L'attribution des parcelles est faite par la Munidpalite sous forme d'un contrat d'usage
annuel renouvelable sans preavis d'annee en annee.

Article 4 - Resiliation et changement de parcelle

Les resiliations et les changements de parcelles doivent etre communiques par ecrit ä la
Municipalitö le 1er octobre pour la fin de l'annee. Une mise ä jour de la liste des locataires
a lieu chaque annee.
Les locataires annonceront sans delai tous changements d'adresse.

La parcelle doit etre rendue vierge de toute culture et propre. Si cela n'est pas le cas, la
Commune se resewe le droit de facturer, en plus de la caution, un supplement, si celle-ci
n'est pas suffisante pour la remise en ordre de la parcelle.

La oarcelle ne peut pas etre sous-louee.
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Commune d'Etoy

Article 5 - Entretien des parcelles

Le locataire est tenu de laisser son jardin en ordre, desherbe, propre, sans depot de tout
genre ; seul un coffre ä outils est autorise (dimensions max. 2 m. / 0.75 m / 0.75 m.).
Des que les conditions meteorologiques ne permettent plus les cultures en plein air, le
jardin sera debarrasse de tous Diauets, tuteurs, plastiaues ou autres materiaux ne servant

Das ä une culture hivernale.

Les plantes envahissantes doivent etre enlevees.

L'utilisation de produits desherbants est interdite.

Le beneficiaire d'un jardin non entretenu fera l'objet d'un avertissement envoye en courrier
prioritaire +, avec un delai de deux semaines pour la remise en ordre.
Passe ce delai, si le locataire n'a toujours pas obtempere, la Municipalite lui retire le droit
d'usage avec effet immediat et fixe le delai de remise en ordre de la parcelle. Si cela
n'est pas le cas, la Commune se reserve le droit de facturer, en plus de la caution, un
supplement, si celle-ci n'est pas suffisante pour la remise en ordre de la parcelle.

Tout usage de machines est interdit le dimanche et les jours feries et selon horaire au
reglement de police.

Il est interdit d'allumer du feu dans les jardins.

Article 6 - Amenagement

Les parcelles ont des barrieres delimitant l'espace de chacun.

Aucune construction, meme provisoire, n'est admise.

Article 7 - Plantations

La plantation d'arbres est interdite. Des arbustes ä petits fruits son autorises, pour autant
que le ou les voisins n'en soient pas genes.
Le locataire s'engage ä cultiver sa parcelle d'une maniere rationnelle et en veillant ä ce
qu'elle ne soit pas envahie par les mauvaises herbes ou des plantes envahissantes.

Article 8 - Arrosage

Les beneficiaires 6viteront tout gaspillage d'eau pour arrosage, Les directives de la
Municipalitö devront etre strictement respectees, surtout en periode de secheresse.

En cas d'abus, la Municipalite se reserve le droit de poser des compteurs et de facturer
la consommation excessive aux personnes ne respectant pas le reglement.
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Article 9 - Animaux, enfants et nuisances diverses

Les chiens doivent ätre tenus en laisse, meme sur le terrain de leur propri6taire.

Les enfants ne sont pas autorises ä courir dans les jardins ni ä s'amuser avec l'eau.

Les locataires des parcelles sont rendus responsables de tous degäts causes par
eux-memes, les membres de leur famille ou leurs visiteurs.
La Commune decline taute responsabilite ä ce sujet et les litiges pouvant decouler des
d6gäts causes aux cultures par des tiers seront ä regier par le locataire lui-meme.

Article 10 - Finances

Le montant de la contribution est de CHF 1.- par m2 par parcelle, des forfaits pour
l'arrosage sont ajoute ä ce montant. Ce montant vous sera facture en debut d'annee.

Lors d'une nouvelle location, une caution de CHF 150.00 devra etre versee par parcelle.
Ce montant sera rembourse au beneficiaire uniquement si la parcelle a 6te remise en
etat.

Article 11 - Divers

Les points qui ne sont pas prevus par le present reglement seront tranches par la
Municipalite.

Au nom de la Municipalit6
s('"^

:aireLe Syndj^i^TMl
'7Mte?Wi^het

:\^

Etoy, le 28 novembre 2025

Ce reglement d'utilisation remplace et annule le reglement du 31 aout 2020.

Page 3 sur 4


